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Formation professionnelle supŽrieure Ð fiche dÕinformation 

La formation professionnelle supŽrieure (FPS) recouvre les formations non universitaires du degrŽ 
tertiaire (tertiaire B). Elle permet dÕacquŽrir les qualifications inhŽrentes ˆ  une activitŽ professionnelle 
exigeante en mati• re de gestion et de responsabilitŽ technique. LÕoffre de fili• res est variŽe, quÕil 
sÕagisse des contenus, des exigences et des organes responsables. Les fili• res de la formation 
professionnelle supŽrieure accueillent les professionnels titulaires dÕun certificat fŽdŽral de capacitŽ et 
justifiant de plusieurs annŽes dÕexpŽrience. 

 
Examens professionnels et examens professionnels supŽrieurs 

Les examens professionnels fŽdŽraux et les examens professionnels fŽdŽraux supŽrieurs (ces 
derniers Žtant Žgalement connus dans le secteur artisanal et industriel sous le nom dÕexamens de 
ma”trise) rel• vent dÕorganisations du monde du travail reprŽsentant toute la Suisse (Ortra), 
dÕassociations patronales et dÕassociations professionnelles. Ces organisations garantissent 
lÕadŽquation des dipl™mes avec les besoins du marchŽ du travail et leur orientation vers la mise en 
pratique des connaissances acquises. Les commissions dÕexamen mandatŽes par les Ortra 
examinent, indŽpendamment de la voie choisie pour la prŽparation ˆ  lÕexamen, les compŽtences 
opŽrationnelles acquises gr‰ce au lien constant entre la formation continue et lÕexpŽrience 
professionnelle. 

Les examens professionnels sÕadressent aux femmes et aux hommes justifiant dŽjˆ , par le biais dÕune 
expŽrience de plusieurs annŽes, de solides aptitudes professionnelles et souhaitant se spŽcialiser 
dans leur domaine dÕactivitŽ. Les examens professionnels supŽrieurs servent ˆ  lÕattestation dÕune 
expertise professionnelle et/ou de la capacitŽ ˆ  gŽrer une entreprise de type PME. LÕexamen 
professionnel permet dÕobtenir un brevet fŽdŽral et lÕexamen professionnel supŽrieur un dipl™me 
fŽdŽral. Les examens sont placŽs sous la surveillance de lÕOffice fŽdŽral de la formation 
professionnelle et de la technologie (OFFT). 

Les professionnels qui rŽussissent ˆ  lÕun des quelque 400 examens que propose actuellement la 
formation professionnelle supŽrieure amŽliorent leurs perspectives sur le marchŽ du travail, car les 
titres qui leur sont remis attestent quÕils sont capables de faire le lien entre leurs solides aptitudes 
pratiques et des connaissances thŽoriques approfondies. De plus, ces titres sont tr• s apprŽciŽs par 
les entreprises et par lˆ  m• me tr• s demandŽs. Le nombre de titres fŽdŽraux dŽlivrŽs chaque annŽe 
avoisine les 17 000. 

 
ƒcoles supŽrieures 

Les Žcoles supŽrieures (ES) permettent aux Žtudiants de dŽvelopper les compŽtences indispensables 
pour assumer des fonctions de gestion et de responsabilitŽ technique dans leur domaine. Outre la 
formation technique et thŽorique dispensŽe dans ces Žcoles, la formation pratique suivie en parall• le 
ou les stages intŽgrŽs ˆ  la formation jouent un r™le essentiel dans lÕacquisition de compŽtences 
opŽrationnelles Žlargies. 
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A lÕinverse des examens fŽdŽraux, les fili• res ES sont rŽglementŽes et reconnues par lÕOFFT. Les 
procŽdures de qualification ont lieu dans les Žcoles m• mes. Les fili• res sont basŽes sur des plans 
dÕŽtudes cadres Žtablis conjointement par les Ortra et les Žcoles. Cette collaboration garantit lˆ  encore 
lÕadŽquation avec les besoins du marchŽ du travail. 

La ConfŽdŽration rŽglemente la reconnaissance des fili• res et des Žtudes postdipl™mes dans les 
domaines de la technique, de la restauration, du tourisme et de lÕŽconomie familiale, de lÕŽconomie, 
de lÕagriculture et de la sylviculture, de la santŽ, du social et de la formation des adultes, des arts 
visuels et des arts appliquŽs ainsi que dans les domaines du trafic et des transports. Les Žtudes ˆ  
plein temps, stages compris, durent au moins deux ans, celles en cours dÕemploi au moins trois ans. 
En plus des fili• res de formation dans les langues nationales, des fili• res en anglais peuvent 
Žgalement • tre reconnues depuis 2005.  

Les cursus proposŽs par les Žcoles supŽrieures m• nent ˆ  un dipl™me reconnu par la ConfŽdŽration. 
Les dipl™mes (titre correspondant + Ç dipl. È) se voient apposer la mention complŽmentaire Ç ES È 
(Žcole supŽrieure) ou Ç EPD-ES È (Žtudes postdipl™mes dans une Žcole supŽrieure). Les dipl™mŽs 
des Žcoles supŽrieures sont considŽrŽs dans le monde du travail comme des professionnels rompus 
ˆ  la pratique et aptes ˆ  mettre en application les connaissances acquises. Le nombre de titres ES 
dŽlivrŽs chaque annŽe avoisine les 8500. 

 
Rendements de la formation, taux dÕactivitŽ et permŽabilitŽ 

Le rapport 2006 sur la formation du Centre suisse de coordination pour la recherche en Žducation 
(CSRE) montre que les professionnels qui ont ŽtŽ re• us ˆ  un examen fŽdŽral ou qui dŽtiennent un 
dipl™me dÕune Žcole supŽrieure retirent un bŽnŽfice important de leur formation. SÕil est vrai que les 
cožts de participation ˆ  la formation professionnelle supŽrieure sont sensiblement plus ŽlevŽs que les 
taxes dÕŽcolage prŽlevŽes par les universitŽs et les hautes Žcoles spŽcialisŽes (HES), cet 
investissement est pourtant rentable, et ce, pour deux raisons : les dipl™mes de la formation 
professionnelle supŽrieure constituent apparemment un sŽsame vers de meilleurs salaires, dÕune part, 
et, dÕautre part, ils facilitent lÕentrŽe sur le marchŽ du travail. Le rapport 2006 sur la formation indique 
que pratiquement tous les professionnels ayant suivi une formation professionnelle supŽrieure 
trouvent un emploi en phase avec leurs compŽtences. 

Depuis 2006, le passage de la FPS vers les fili• res bachelor des HES est Žgalement rŽglementŽ sur 
la base dÕune recommandation de la ConfŽrence suisse des hautes Žcoles spŽcialisŽes (CSHES). 
Concr• tement, tout titulaire dÕun dipl™me de la FPS peut suivre des Žtudes dans une HES sans avoir 
ˆ  attester quÕil dŽtient une maturitŽ professionnelle. Les connaissances et les capacitŽs dŽjˆ  acquises 
dans le cadre de la FPS peuvent • tre prises en compte sur dossier pour lÕadmission aux fili• res 
bachelor des HES. La dŽcision sur ce point rel• ve de la HES concernŽe. 

 
 
 
 
 
 
 


